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Article 1: NOM
                  Le nom de l’organisation est CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                  AFRIQUE, en abrege CPA.

Artcle 2: RAYON D’ACTION DE L’ORGANISATION

Article 2.1: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE  a pour rayon d’action la 
                     province de Gauteng,notamment les villes de Johannesburg et de 
                     Pretoria( Tshwane) en Republique d’Afrique du Sud; mais avec
                     possibilities d’extension dans toutes les provinces d’Afrique du
                     Sud ,en Afrique et plus particculierement dans les regions en conflits
                     et gueres, ou les demandeurs d’asile et refugies ou autres populations
                     demunies sont concentrees. 

Article 2.2: L’organisation a ete creee  a Johannesburg,le 9 Fevrier 2001 et         
                    enregistree le 8 Juin 2001 a Pretoria,  en Afrique du Sud. Elle a une 
                    vocation internationale. Elle a ses directions nationales  dans d’autres 
                    pays comme la Republiqque Democratique du Congo,la Tanzanie, le 
                    Burundi,   le Ruanda, le Mozambique, le  Soudan, la Cote d’Ivoire, la    
                    Republique du Congo (Brazzaville), l’Angola, la Siera Leonne,l’Uganda,
                    le Kenya,le Liberia,le Togo, le Benin, le Cameroun,la Somalie,l’Ethiopie,
                    le Nigeria…       

Article 2.3: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE a  sa  diretion generale
                    situee dans les enceintes de l’ecole primaire de Yeovile Community
                    School, au numero 66 de la rue Regent, au croisement des avenues 
                    Muller et Cavendish a Yeoville, Johannesbourg, dans la Province de 
                    Gauteng, en Afrique du Sud.Boite postale 94069 Yeoville 2143, en
                    Afrique du Sud .Son adresse electronique est :
                    chretienspourlapaixenafrique@2yahoo.fr
                    christianforpeaceinafrica@yahoo.com
                    Pour une meilleure  couverture  et connection avec tous ses Partenaires  
                    et Members a travers le monde, l’organisation a prefere avoir 2 adres-
                    ses electroniques en Francais et en Anglais. Dans un proche avenir,elle
                    envisage ouvrir une autre adresse electronique en Portugais.
                    Les numeros de telephones, fax ou telecopie et mobiles sont les suivants:
                    2711-648-3645(tel/fax),27722625302(President&CEO),27722860133(Sec-
                    retaire General),27723736659(Tresorier).Le siege de la Direction
                    Generale peut etre deplacee a un autre endroit en Afrique du Sud ou
                    partout ailleurs en Afrique selon la decision du Comite de Gestion.  
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Article 3: BUT ET OBJECTIFS DE L’ORGANISATION.

Article 3.1: Identifier les Chretiens et non Chretiens ainsi que les populations
                     demunies vivant en Republique d’Afrique du  Sud ou dans d’autres 
                     pays africains .
                     Focaliser son attention a ameliorer la vie et l’Environement de la
                     population locale en quete d’Espoir et de Paix.

Article 3.2 Preserver,maintenir et vulgariser les valeurs chretiennes de la Paix 
                   aupres de chercheurs d’asile et de refugies , ainsi que d’autres popu-
                   lations africaines sans  aucune discrimination.

Article 3.3: Promouvoir et encourager les valeurs de la Foi Chretienne, de la 
                    Reconciliation et de la Paix parmi les chercheurs d’asile et les refugies 
                   ainsi que les autres populations africaines vivant dans des pays en 
                   guerres ou autres conflits. 
 
Article 3.4: Ameliorer la vie socio-economique et les conditions environementales
                   des chercheurs d’asile et des refugies vivant en Afrique du Sud ainsi  
                   que des populations africaines demunies.

Article 3.5: Renforcer la foi Chretiennes des chercheurs d’asile,des refugies en les
                    encourageant a pratiquer quotidiennement leurs prieres d’intercession 
                    leur expliquant l’importance de la Paix, de la  Reconciliation et de
                    vivre dans un Environnement sain.

Article 3.6: Combattre spirituellement tout esprit( d’oppression et d’hegemonie )
                    contre ceux qui ne confessent pas le nom de Jesus-Christ  comme Prince 
                    de la Paix.

Article 3.7: Donner des avis et des services  dans les domains suivant: Culture de la
                  Paix, Non-Violence, Tolerance, Reconciliation. Combattre, faire les
                  actions de couloirs (lobby) aupres des instutions officielles(parlements, 
                  gouvernement, magistratures…) pour militer contre: la Xenophobie, le  
                  Racisme,le Tribalisme, le Sexisme,et toute formes de Haine et de     
                   Discrimination…

Article 3.8: Creer et rehausser l’esprit d’assistance mutuelle,d’aide et de fraternite
                  entre les chercheurs d’asile, les refugies  et toutes les autres communautes
                  vivant en Afrique du Sud et d’autres pays africains en contribuant a lutte 
                  contre la pauvrete, ainsi de creer l’esprit d’auto-dependance.

Article 3.9: Collaborer avec  les gouvenements  nationaux et provinciaux ,ainsi qu’
                 avec les organisations internationales et leurs agences au nom de deman-
                  deurs d’asile ,de refugies et d’autres populations demunies vivant en 
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                  Republique Sud Africaine  et dans d’autres pays africains.

Article 3.10: Rassembler et sensibliser  tous les Chretiens en Afrique en particu-
                 lier, et ceux du monde entier  pour la defense et la promotion  de l’edu-
                 cation publique de la Culture de la Paix et de la Protection de l’Environ-
                 nement.

Article 3.11: Defendre(advocy) et faire les actions de couloirs(lobbying) aupres des
               instutions officielles afin de contribuer a la restauration et  a la preserva- 
               tion de la Paix et de l’Environnement sur le continent africain, grace  a la 
                parole de Dieu,Createur de l’etre humain et de tout l’univers.   

Article 3.12: Organiser  les prieres d’intercessions  et agir de sorte que tous les 
               peuples africains et leurs leaders puissent marcher dans la crainte de
               l’eternel, et agir de sorte que les mauvais conseillers soient ecartes
               loin de la presence de dirigeants.   

Article 3.13: Organiser des actions de couloirs(lobby) et de defense( advocacy) 
               aupres des institutions officielles pendant des conferences, des seminaires,
               des sommets afin de prevenir et de combattre les conflits et toutes formes
               de violence et de massacres en Afrique, ainsi que la destruction de l’Envi-
               ronnement.

Article 3.14: Initier des contacts formels et informels avec les leaders d’opinion
              ( journalistes, les chefs traditionnels et religieux, les parlementaires, les
               representants elus…) envue de la promotion de la Culture de la Paix, de 
               la Resolution des Conflits,de la Prevention de Conflits, de la Reconciliation
               ….
Article 3.15:Distribuer et envoyer regulieremennt  la Sainte Bible et les autres
              depliants qui promottent la Paix, l’Amour, le Pardon, la Reconciliation et
              qui luttent contre la Xenophobie, la Haine, la Vengeance, et protegeant
              l’Environnement.

Article 3.16: Organiser regulierement des Conferences, des Ateliers, des Seminaires,
               des cinemas et d’autres evenements qui promottent la Culture de la Paix 
               parmi les populations et la conservation de l’Environement.

Article 4: DE LA STRUCTURE DU COMITE DE GESTION 

Article 4.1: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE est une Organisation
               Chretienne Internationale Sans But Lucratif. C’est un organe avec une
                identite et une existence differente de tous ses Membres , Partenaires et
                de ses Gerants.
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Article 4.2: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE fonctionne et continuera
                a exister dans l’avenir sans tenir compte de changement de ses Gerants.

Article 4.3: Le pouvoir de CHRETIENS POUR LA PAIX  EN AFRIQUE est 
                   contenue dans sa Constitution et de ses Reglements d’ordre interieur.

Article 4.4:Les recettes et les proprietes de CHRETIENS POUR LA PAIX EN  
                   AFRIQUE ne sont pas a partager parmi ses Membres, Partenaires ou
                   ses Gerants, ses Depositaires(Trustees) et ses Conseillers  Interna-
                   tionaux 

Article 4.5: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE a le droit de traduire
                   en justice quiconque utilise d’une maniere illicite le nom de l’orga-
                   nisation.

Article 4.6: Le Comite de Gestion a  comme principale obligation de pro-
                    mouvoir les objectifs de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 4.7: Le Comite de Gestion de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE 
                    peut accepter des dons pour l’interet general de l’organisation.

Article 4.8: Les Membres Executifs du Comite de Gestion doivent ouvrir et garder
                    un compte bancaire au nom de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                    AFRIQUE. Les signataires dudit compte bancaire doivent etre:les
                    membres Executifs du Comite de Gestion au moins (2):
                     le President & CEO/Vice-President, le Tresorier /Tresorier Adjoint,
                    autres Members Executifs du Comite de Gestion en cas d’absence de
                     4 precites.

Article 4.9: Les Membres du Comite Executif doivent se conformer a la Constitution
                    afin de remplir tous les objectifs de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                    AFRIQUE.

Article 4.10: Les Membres du Comite de Gestion ne sont aucunement responsables
                     des actes commis lors de la realisation des objectifs de CHRETIENS 
                     POUR LA PAIX EN AFRIQUE, si les actes sont commis de bonne foi.

Article 4.11: Le Membre du Comite de Gestion qui s’absente quatre(4) fois success-
                      sive a des reunions n’a aucun doit de voter ou d’etre elu, sauf dans le
                       cas ou le probleme est connu par CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                      AFRIQUE.
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ARTICLE 5: DE MEMBRES ET DE PARTENAIRES  

Article 5.1: Toute personne physique ou morale peut devenir Membre ou Partenaire
                    de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE pourvu qu’elle soit in-
                     teressee a promouvoir les objectifs de l’organisation.

Article 5.2: Toute personne physique ou organisation qui aimerait devenir Membre 
                    ou Partenaire de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE doit
                    remplir le formaulaire d’adhesion a retirer au siege general de
                    l’organisation a Johannesbourg, en Republique d’ Afrique du Sud ou
                    partout ailleurs ou l’organisation est presente, tel que stipule dans la 
                    presente Constitution.

Article 5.3: Aucun Membre ou Partenaire de CHRETIENS POUR LA PAIX EN
                    AFRIQUE n’est authorise de poursuivre ni ses ambitions politiques ni
                    tout interet personnel sous la couverture de l’organisation.

Article 5.4:Chaque Membre/Partnaire est recommande a payer une cotisation
                   de 200 Rand(Deux Cent Rands)  ou l’equivalent en monnaie etrangere
                   dans d’autres pays Africains ou a travers le monde, tel que decide par 
                   le Comite de Gestion de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRI-
                   QUE depuis la creation de l’organisation. Cette cotisation peut etre 
                    payee mensuellement ou une seule fois par an.

Article 5.5: Tout Membre/Partenaire ou representant designe a droit a une seule
                    voix pendant l’Assemblee Generale Annuelle de CHRETIENS POUR
                    LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 5.6: Un Membre/Partenaire peut annuler son etat de Membre ou de
                    Partenaire  a n’importe quel moment.Mais sa cotisation n’est pas 
                    rembourssable.

Article 5.7: Quand le President & CEO considere que la conduite d’un Membre/
                    Partenaire n’ est pas conforme et deshonore CHRETIENS POUR
                    LA PAIX EN AFRIQUE , il a l’obligation, par resolution, de demander 
                    au Membre/Partenaire de demissionner  en proposant le cas a la reunion
                    du Comite de Gestion. 

Article 5.8: Quand le President & CEO est satisfait après avoir ecoute le cas au 
                    cours d’une reunion, l’appartenance dans l’organisation est annulee.

Article 5.9: Les Membres du Comite de Gestion  ou les Gerants n’ont aucun droit
                    aux proprietes  et biens de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                    AFRIQUE puisqu’ils sont members de l’organisation.
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Article 5.10: Un Membre/Partenaire qui ne paie pas ses cotisations n’a aucun 
                      droit d’elire ou d’etre eligible.

ARTICLE 6: DE LA REVOCATION D’UN MEMBRE/PARTENAIRE.

Article 6.1: Tout Membre/Partanire trouve coupable et convaincu de tout
                    comportement  deshonnete et frauduleux doit etre immediatement
                    revoque de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 6.2: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE sur une majorite
                    de 2/3 Membres/ Partenaires presents doivent voter conformement
                    a la Constitution  pour revoquer ledit Membre/Partenaire.

Article 6.3: Dans le cas ou un Membre/Partenaire est temporairement absent
                    ledit Membre/Partenaire est recommande de designer un delegue
                    par ecrit , approuve et signe par le President & CEO.Le President
                    & CEO doit confirmer la revocation de tout Membre/Partanire par
                    ecrit.

Article 6.4: En cas d’interjection d’appel pour recouvrir les droits perdus,un
                   Membre/Partenaire qui se sent vexe par sa revocation , il est autorise
                   de presenter son cas au Comite de  Gestion de CHRETIENS POUR LA 
                   PAIX EN AFRIQUE.

ARTICLE 7:  DE L’  ADMINISTRATION DE CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                        AFRIQUE.

Article 7.1: Au sommet   de la structure  du Comite de Gestion de CHRETIENS 
                     POUR LA PAIX EN AFRIQUE sont places:

- 4 Membres du Conseil d’Administation/Depositaires
- 5 Conseillers Internationaux

               Ils ne sont pas recommandes de participer a la gestion administrative
               quotidienne de l’organisation ou d’etre presents a toutes les reunions
               mensuelles de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE. Mais 
               ils doivent etre regulierement informes de la gestion administrative 
               de l’organisation.

Article 7.2: Les Membres du Conseil d’Administration/Depositaires

Article 7.2.1: Les Depositiares sont des responsables spirituels,moraux  de 
               CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.Ils sont choisis et
                selectionnes selon leurs hauts standards chretiens d’integrite.Ils 
                veillent sur la vie de l’organisation. Ils ont toujours manifestes un
                grand interet et passion a l’organisation.
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Article 7.2.2: Les Depositaires interviennent en cas de crise majeure  au sein de 
                       CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE, et peuvent etre 
                       consultes a n’importe quel moment durant l’annee.

Article 7.2.3: Ils peuvent contribuer a generer les recettes de CHRETIENS POUR
                       LA PAIX EN AFRIQUE, si necessaire.

Article 7.3: Les Conseillers Internationaux.

Articles 7.3.1: Les Conseillers Internationaux de CHRETIENS POUR LA PAIX EN
                        AFRIQUE  sont selectionness et choisis parmi les organisations parte-
                        naires chretiennes,ils jouent un role vital en encourageant l’organi-
                        sation dans differents domaines de formation, de partenariat, de 
                        creation de reseaux en Afrique.

Article 7.3.2: Ils conseillent le Comite  Executif de Gestion de CHRETIENS POUR
                        LA PAIX EN AFRIQUE dans de differents domaines, selon chacun de 
                        leurs domaines d’action ou d’expertise.

Article 7.3.3: Ils peuvent initier ou travailler selon les objectifs  et le Plan d’Action 
                       du Comite de Gestion Executif dans les differentes regions africaines:
                      (Nord, Sud, Est, Ouest, Centre).

Article 7.4: Le Comite Executif de Gestion.

Article 7.4.1 : Le Comite Executif de Gestion  doit compter:
                        7 Membres Executifs.
                       20 Conseillers Executifs.

                       -Le President &CEO,
                       -Le Vice-President,
                       -Le Secretaire General,
                       -Le Vice-Secretaire General 
                       -Le tresorier,
                       -Le Vice-Tresorier,
                       -Le Charge des Relations Publiques.     

Article 7.4.2: Le President doit: 

Article 7.4.1: Organiser la Struture du Comite de Gestion et preciser les buts et les 
                       objectifs de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE selon sa
                     Vision . I l doit egalement convoquer et presider les reunions de CPA.
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Article 7.4.2.2: Il a le pouvoir de deliberation et  de depouillement de tous les sujets
                          mis a vote durant les reunions de CHRETIENS POUR LA PAIX 
                          EN AFRIQUE.

Article 7.4.2.3: S’il juge necessaire, il peut convoquer une reunion d’urgence du 
                          Comite de Gestion  en envoyant une notice  soit par telephone,
                          soit par telecopie(fax), soit par telegramme, soit par voie electro-
                          nique ou autre moyen, au moins un jour avant ladite reunion.

Article 7.4.2.4: Il coordonne toutes les activites de CHRETIENS POUR LA PAIX
                          EN AFRIQUE et engage l’organisation vis-à-vis d’autres organisa-
                          tions nationales ou internationales. 

Articles 7.4.2.5: Il contresigne les cheques avec le Tresorier ou le Vice-Tresorier ou
                          autre member du Comite Executif en l’absence de personnes 
                          mandatees a cet effet.

Article 7.4.2.6:En cas de l’absence du President & CEO, le Vice-President prends
                        sa place et perfome ses fonctions et aussi celles normalement execees
                        par le Secretaire General.

Article 7.4.2.7: En cas de l’absence du President et du Secretaire General, les
                         Membres/Partenaires doivent elire un President et un Secretaire 
                         General  qui devront accomplir lesdites fonctions normallement
                         exercees par le President & CEO et Secretaire General avec les
                         memes droits et privileges.

Articles 7.4.2.8: Le President & CEO est la personne indiquee capable de rejeter
                        les decisions prises par les Membres/Partenaires contraire a la 
                        Foi Chretienne  ou aux Objectifs de CHRETIENS POUR LA PAIX 
                        EN AFRIQUE.

Article 7.4.2.9: En cas de l’absence du Tresorier ou du Secretaire General, le 
                          President & CEO devra designer un Tresorier ou un Secretaire
                          General   pour remplir les fonctions normalement remplies par 
                          chacun de ces derniers , en de l’absence du Vice- Secretaire General.

Article 7.5: Le Vice-President doit:

Article 7.5.1: En l’absence du Pressident & CEO,  remplir  les fonctions 
                       normalement remplies par le President& CEO avec les       
                       memes droits et prerogatives.   
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Article 7.6: Le Secretaire General doit:

Article 7.6.1 A tout moment avoir a jour la liste de tous les Membres/Partenaires de
                     CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 7.6.2: Prendre note pendant les reunions de l’Assemblee Generale Annuelle 
                       et garder tous les rapports de toutes les speciales reunions de 
                       CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 7.6.3 :Garder les copies originales de la Constitution de CHRETIENS POUR 
                      LA PAIX EN AFRIQUE en un endroit bien protégé et toujours prêt a
                      etre consultes par tout Membre/Partenaire de l’organisation pour
                      sa propre information.

Article 7.6.4: Mieux garder et adapter a jour la Constitution pour des modifications 
                      et après  amendements necessaries.

Article 7.6.5: Rediger toutes les correspondances en rapport avec les buts et les 
                       objectifs de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE,
                       lesquels donnent a CPA a le pouvoir de modifier la Constitution.

Article 7.6.6: Rediger  et presenter le Rapport Annuel de CHRETIENS POUR LA 
                       PAIX EN AFRIQUE relatant toutes les activites de l’organisation a
                       l’Assemblee Generale Annuelle(AGA).    

Article 7.6.7: Le Secretaire General joue le role de Porte-parole de CHRETIENS 
                       POUR LA  PAIX EN AFRIQUE.  

Article 7.6.8: Il/elle initie , organize et supervise directement les Branches Inter-
                       nationales de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 7.7: Le Vice-Secretaire General doit

Article 7.7.1: A l’absence du Secretaire General,le Vice- Secretaire General doit 
                       remplir les fonctions normalement exercees par le Secretaire General
                       avec les memes droits et les memes privileges. Il distribue les minutes
                       de toutes les reunions et assure un meilleur suivi.

Article 7.7.2: Superviser  et organizer  directement les Branches de CHRETIENS 
                      POUR LA PAIX EN AFRIQUE en Afrique du Sud.

Article 7.8: Le Tresorier doit:

Article 7.8.1: Mieux garder  les livres de compte reflettant les etats financiers de
                      CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.
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Article 7.8.2: Presenter  un etat audite des situations financieres  au cours de chaque
                       Assemblee Generale Annuelle de CPA. 

Article 7.8.3: Permettre a tout Membre du Comite Executif de contoler les finances
                       a chaque Assemblee Generale Annuelle de CHRETIENS POUR LA 
                       PAIX EN AFRIQUE.

Article 7.8.4: Presenter de comptes courrants a chaque reunion de CHRETIENS   
                           POUR LA PAIX EN AFRIQUE. 

Article 7.8.5 Contresigner avec le President & CEO tout document financier et
                      bancaire, et aussi avec l’un ou l’autre Membre du Comite Executif de
                      Gestion appele a remplir les memes fonctions ,normalement remplies
                      par le Tresorier avec les memes attribus et privileges.

Article 7.9 : Le Vice-Tresorier doit:

Article 7.9.1: En labsence du Tresorier remplir les memes fonctions normalement
                       exercees par le Tresorier avec les memes privileges et droits.

Article 7.9.2: Initier les operations de collecte de fonds  endehors de  CHRETIENS 
                      POUR LA PAIX EN AFRIQUE  et rappeler a l’ ordre les Membres/
                      Partenaires  en retard de payement de leur cotisations.

Article 7.10 :  Le Charge de Relations Publiques doit:

Article 7.10.1: Ecouter, voir et trouver de meilleures solutions pour ameliorer la
                         vie et le fonctinnement de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                         AFRIQUE aussi  bien que promouvoir la meilleure image de
                         l’orgnisation.

Article 7.10.2: Enroler, identifier,et organizer de differents services et manifesta-
                         tions avec differentes eglises et autres organisations.

Article 7.10.3: Jouer effectivement le role du Charge de Relations Publiques
                         au sein de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 7.10.4: Initier et organiser des evenements en connection avec les objectifs
                         de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE avec differentes
                         eglises,ecoles,gouvernements,parlements.amabassades, et autres
                         nationales et internationales orgnisations.

11



Article 7.11: Les Conseillers Executifs doivent:

Article 7.11.1: Conseiller regulierement  et garder l’harmonie entre toutes les
                         activites de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE,selon
                         les valeurs de la Foi Chretienne et la Vision de l’organisation.

Article 7.11.2: Etre informes regulierement des acquis de CPA , et controller
                         les biens et proprietes de l’organisation a chaque reunion
                         reguliere ou speciale.

Articvle 7.11.3: Ils sont choisis et selectionnes par le President & CEO de 
                         CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE en guise 
                         de leur caractere d’integrite au sein de leurs differentes commu-
                         nautes ,et comme des Leaders Chretiens et role-modeles.

Article 7.11.4: Peuvent etre demandes et instruits d’une maniere discrete 
                        par le President & CEO ou par le Comite Executif de Gestion
                        pour remplir certaines fonctions ou roles au sein de CHRETIENS
                        POUR LA PAIX EN AFRIQUE  endehors de leurs attributions
                        ou leurs portefeuilles reconnus.

Article 8 : DE REUNIONS  REGULIERE.

Article 8.1: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE organise une(1) fois par
                     mois sa reunion mensuelle.

Article 8.2: Les Membres Executifs du Comite de Gestion sont demandes de notifier
                    au secretariat du bureau de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                    AFRIQUE les differents sujets qu’ils aimeraient etre abordes a
                    l’agenda de la prochaine reunion.Le point final retenu sur l’agenda
                    doit refleter la responsabilite du Comite de Gestion.CPA peut s’ecarter
                    de l’agenda du jour au vote d’une voix majoritaire.

Article 8.3 : Tous les Membres du Comite Executif de Gestion sont obliges d’etre 
                     presents , de prendre parole et de voter pendant la reunion.

Article 8.4: Aucun visiteur ou non Membre Executif n’est authorise a voter pendant 
                   la reunion.Comme observateur,il/elle n’est seulement autorise a 
                   prendre parole.

Article 9: DE REUNION SPECIALE 

Article 9.1: Le President & CEO , a la demande de n’importe quel  Membre
                   Executif  du Comite  de Gestion, peut exiger la tenue d’une reunion
                   speciale  de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE,  en tenant
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                   compte  du fait que l’objet de la reunion doit trouver l’accord 
                   de la moitie (1/2) Membres du Comite Executif de Gestion.

Article 9.2: La Reunion Speciale doit considerer les points specifiques a soumet-
                tre a ladite reunion.Le President & CEO  devra, compte tenu de l’urgence
                des points, declarer l’urgence ou la non-urgence de sujets a aborder.

Article 9.3: Les decisions prises a la reunion speciale ne sont ratifiees qu’a la 
                    prochaine reguliere reunion de CPA.

Article 10: DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE(AGA). 

Article 10.1: L’ Assemblee Generale Annuelle( AGA) de  CHRETIENS POUR LA
                      PAIX EN AFRIQUE doit avoir lieu a la fin de chaque annee, la 
                      derniere semaine du mois de Decembre.

Article 10.2: 30 jours de notice doit etre  donnes au secretariat de CHRETIENS
                      POUR LA PAIX EN AFRIQUE.Telle notice doit mentionner les 
                      grandes lignes de l’agenda de la reunion.

Article 10.3: Les Membres/Partenaires sont demandes de remettre au secretariat de
                     CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE  les sujets qu’ils jugent
                     necessaries a etre examines  et a etre figures sur l’agenda. Le point final 
                     a  arrête  est de la discretion du Comite Executif de Gestion.

Article 10.4: Un quorum de deux-tiers(2/3) de Membres/Partenaires de 
                      CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE est exige.Aussi
                      le President & CEO ou le Secretaire General est demande de
                      valider les procedures de l’Assemblee Generale Annuelle(AGA),
                      au maximum cinq (5) heures ou trios cent (300)minutes avant
                      ladite AGA.

Article 10.5: Si le quorum n’est pas atteint,l’Assemblee Generale Annuelle doit
                      etre reportee après 2 semaines; et une notice doit etre donnee a tous les
                      Membres/Partenaires.

Article 10.6: Tout autre point ou sujet qui doit etre ajoute ou annule de l’agenda
                       exige l’accord de la moitie de la presence de Membres/Partenaires.

Article 10.7: L’Assemblee Generale Annuelle peut accepter le Rapport Annuel du
                      President & CEO, du Tresorier ou de l’Auditeur s’ils sont acceptes
                      par tous les Membres/Partenaires presents.

Article 10.8: L’Assemblee Generale Annuelle approuve la nomination ou la prolo-
                      ngation  du mandat des Membres Executifs du Comite de Gestion 
                      designes par le President & CEO, a l’exception de ce dernier qui est
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                      le  Fondateur de l’organisation , par consequent le represen-
                      tant international ou le symbole de CHRETIENS POUR LA PAIX EN
                      AFRIQUE.

Article 10.9: Les voix de personnes absentes ne peuvent etre acceptees a moins qu’
                      elles soient addressees par ecrit au President & CEO , pas moins de 
                      trente( 30) jours avant l’AGA.

Article  11: FINANCE.

Article 11.1: Les recettes suivantes contribuent au financement de CHRETIENS
                      POUR LA PAIX EN AFERIQUE:
                     -les cotisations annuelles de Membres/Partenaires,
                     -les contributions personnelles de Membres/Partenaires,
                     -les dons,
                     -les legs,
                     -les dons financiers ou autres faits par des organizations chretiennes ou
                      autres,
                    - les liberalites de gouvernements, des eglises…

Article 11.2: Le Comite Executif de Gestion doit s’assurer que:

Article 11.2.1: Le Cahier de comptes est bien audite par une compagnie d’Audit
                         reconnue.

Article 11.2.2: Il doit y avoir au moins 3 personnes qui doivent signer les documents
                         financiers:- le President & CEO,
                                             -Le Tresoeier,
                                             -Le Secretaire General…

Article 11.2.3: Les documents financiers presentes et le Rapport Annuel doivent 
                          etre soumis a tous les Membres/Partenaires, aux Membres Executifs
                          du Comite de Gestion, aux Depositaires, et aux Conseillers Interna-
                          tionaux au meme moment que l’agenda de l’AGA.

Article 11.2.4: Le compte bancaire doit etre ouvert au nom de CHRETIENS POUR
                         LA PAIX EN AFRIQUE.Et toutes sommes d’argent recues au nom
                         de CPA doivent etre versees dans ledit compte bancaire.

Article 11.2.6: La date de l’annee financiere de CHRETIENS POUR LA PAIX EN
                         AFRIQUE est fixee au 3O Decembre.
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Article 12 : RESTRICTIONS  

Article 12.1: Les activites et les fonds de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                       AFRIQUE  sont limitees exclusivemment en Republique 
                       d’Afrique du Sud , pour ce qui est de la RSA; mais a cause de  
                      vocation internationale de CPA elles ont un champ et une utilisation    
                      internationaux. 

Article 12.2: Le Comite Executif de Gestion n’a aucun pouvoir de soutraiter
                      une affaire au nom de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE,
                      ni l’utiliser comme un nom d’emprunt, ni  dans des activites 
                      ou autres speculations a caractere commercial ,ou realiser d’ autres  
                     affaires commerciales sous le nom de l’organisation.

Article 12.3 : Les  fonds disponibles pour investissement ne peuvent seulement
                       qu’etre investis dans des institutions financieres reconnues selon la 
                       section 10de(RSA Investement of funds Act 1984 and securities listed 
                       on licensed stock comme defini au Stock Exchange Control Act) de la
                       Bourse de Johannesbourg.

Article 12.4: Les recettes  et les proprietes de  CHRETIENS POUR LA
                      PAIX EN AFRIQUE ne sont pas distribuables aux Membres/
                      Partenaires et aux Membres Executifs du Comite de Gestion,a
                      l’exception des salaires que tout Membre/Partanire peut gagner
                      pour les services rendus, speciallemment ceux qui travaillent a
                      temps  plein comme Membres Executif du Comite de Gestion(
                      President & CEO,l’ Assistant Executif Prive, les Directeurs Nationaux
                      et les autres agents administratifs)

Article 12.5: Les Services rendus a CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE
                       sont a titre purement gratuit,toutefois en cas de possibilities    
                       financieres un per diem peut etre paye a tout autre volontaire. 

Arricle  13: AMENDEMENT DE LA CONSTITUTION

Article 13.1: La provision de cette Constitution peut  etre Amendee ou 
                      completee  a la reunion du Comite Executif de Gestion suite
                      a une resolution decidee par une majorite de onze(11) de Membres
                      presents. 

Article 13.2:Mais aucun Amendement ne peut etre valide  s’ il a pour objet
                     de modifier la Mission et la V ision de CHRETIENS POUR LA PAIX
                     EN AFRIQUE.
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Article 13.3:Une copie de tout Amendement a cette Constitution doit etre soumise
                     au Commissionaire de ILAMD REVENUE(en Afrique du Sud).

Article 13.4: Cette Constitution peut etre changee ou amendee par resolution.Cette
                      resolution doit etre acceptee par non moins que les 2/3 de Membres/
                      Partenaires qui sont presents a l’Assemblee Generale Annuelle ou a
                      la Reunion Speciale. Les Membres/Partenaires peuvent voter pour
                      changer ou amender la Constitution.

Article 13.5:Les  2/3 de Membres/Partenaires doivent etre presents a l’AGA  avant
                     que la decision de changer la Constitution soit prise. N’importe quelle
                     AGA  peut voter une telle motion si les details de changements ou modi-
                     fications relatives a ladite Constitution sont bien indiques sur une 
                     notice.
                     
 
Article 13.6:Une notice ecrite doit etre distribuee non moins que quatorze(14) jours
                     avant la reunion a laquelle les amendemenents a la Constitution seront
                     proposes.Ladite notice  devra indiquer les modifications a discuter pour
                     proposer le changement de la Constitution . 

Article 13.7: Aucun Amendement ne sera fait ayant pour effet de mettre fin a 
                      l’existence de CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.

Article 14. DE LA DISSOLUTION DE CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                   AFRIQUE

Article 14.1: CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE peut etre dissoute 
                     par resolution a l’Assemblee Generale Annuelle adoptee par 16 
                     Membres du Comite Executif de Gestion(Membres Executifs et 
                     Conseillers  Executifs) presents et votant.

Article 14.2: Au cas de la dissolution , les Membres du Comite de Gestion seront
                     Responsables de la liquidation des activites de CHRETIENS POUR LA
                     PAIX EN AFRIQUE.

Article 14.3:Au cas de ladite dissolution de CHRETIENS POUR LA PAIX EN
                     AFRIQUE, les biens restant de l’organisation seront  automatiquement 
                     transferes a  une organisation chretirennes sans but lucatif, telle qu’
                      une eglise, ou une institution d’education en Republique d’Afrique du 
                     Sud( en cas d’Afrique du Sud), lesquelles sont elles-memes exemptees 
de
                     taxes au terme de la section 10(1)(+) de l’Acte relatives aux taxes sur
                     les revenues.Les organisations pareilles dans d’autres pays africains
                      seront aussi beneficiaires de biens de CPA dans leurs pays repectifs.
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Article 15: ADOTPTION DE LA CONSTITUTION.

Article 15.1: Cette Constitution a ete ammendee. ajoutee et adoptee par les
                     Membres/Partenaires de CHRETIENS POUR LA PAIX EN 
                     AFRIQUE durant sa speciale reunion du 21 May 2005.

Fait a Johannesbourg ,le 30 Juin 2005.

Pastor THOMAS-RENE KITUTU Z’IKOSSI

President & CEO(Fondateur)

Mlle LORETTA M.BEULA NTHODI           Mlle JANET MBUGUA
 
Tresorier( Membre Fondateur)                        Secretaire General

17



CONSEILS D’ADMINISTRATION ET STRUCTURE  DE GESTION DE
CHRETIENS POUR LA PAIX EN AFRIQUE.
Bureau du Conseil d’Administration/Depositaires.
1.Ps Radek Chlup, Christian Family Church, Rsa.
2.Rev Dr Ngwamilorho Joseph Tshawane,The King Luthuli Transformation
                                Centre (KLTC),Rsa.
3.Ps Daniel Kazadi, Christian Fellowship Centre,Drc.(*)
4.Ps Sonia Chlup (Mme), Christian Family Church),Rsa.
Bureau des Conseillers Internationaux.
1.Mme Jackie Stevenson, Mais Africa, Rsa(*)
2.Mme Hlattshwayo Fakizile Patience, Women for Peace,Rsa.
3.Mr Emmanuel Zakaria Kopwe, African Evangelic Enterprise(AEN),Tanzania.
4.Ps Abraham Djamba Samba wa Shako, Journees de Reflexions Chretiennes
                         -Internationales(JRC-I),Drc
5.Prophete Dossou Ithiel,Christ Annonce aux Autres Nations(CANAAN),Benin
6.Mrs Philia Pantshwa, Khanya Africa Development Services(KADS),Rsa.
Membres Executifs
1.Ps Thomas-Rene A.Y.Kitutu Z’Ikossi, President & CEO,Fondateur(*)
2.Dr David Mukendi Ngalula,Vice-President,Drc (*)
3.Mlle Janet Mbugua, Secretaire General,Kenya
4.Mme Marta Dindo, Vice-Secretaire General,Angola
5.Mlle Loretta Beula Nthodi,Tresorier, Rsa(*)
6.Mlle Florinda Daniel,Vice-Tresorier, Angola(*)
7. Mlle Mimi Jose Mumpangila Nzambi.Chargee des Relations Publiques,Drc.
Conseillers Executifs
1.Ps Peter Muteba, Spiritual Breathrough,Drc
2.Ps Adolf Bula, Democray, Governance & Leadership,Drc(*)
3.Mr Jean Marie Muamba, Financial Empowerment, Drc(*) 
4.Ps Emmanuelle Muteba Kabamba (Dr/Mme),Health & Environment,Rsa
5.Ps Placide Muamba K.K,Reconciliation & Moral Regneration,Rsa
6.Ps Mushiya T. Margo Kitutu,Refugees & Social Assisatance,Drc(*)
7.Mlle Noma Madlakana, Judicial ,Human Rights & Reparations,Rsa(*)
8.Abbe Blaise Mambu, African Youth Empowerment,Drc
9.Ps Julius Okui, Peace, Non-Violence & Conflict Resolution,Uganda
10.Ps Dorothy G.Okui , African Women Empowerment, Cmaroun
11.Ps Chris Ngene, African Transformation & Restoration,Nigeria
12.Ps Abiy Sahlu, African Sustainable Development, Ethiopie
13.Ap Roland M.Osman, African Organizations & Economic Empowermentrs,Drc
14.Mme Sally Macaulley, African Relief & Crisis, Sierra Leone
15.Mr Mbuyi Diedonne Kazadi,Project Development & Water,Drc
16.Mme Janet Dunn, African Poverty Alleviation, Rsa
17.Rev Musembi Mary Ndinda(Mlle), African Partnership & Networking,Kenya
18Mr Geoffrey Chilango, Information Technologies & Media,Zambia
19.Mlle Nossipho Vanessa Daniels, Membership & Fundraising,Rsa
20.Mlle Sarah Motah, Education & child Protection, Rsa.  
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(*)Membre Fondateur
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